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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Justice : personnel
Question écrite n° 6017

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation preoccupante des
services judiciaires. En effet, les fonctionnaires des services judiciaires sont particulierement inquiets des 200
suppressions d'emplois dans ces services, et du gel d'autres emplois. Ils revendiquent la creation immediate de
700 emplois (600 correspondant aux 200 creations d'emplois ou maintien en fonction de magistrats, 100
correspondant aux suppressions d'emplois dans les conseils de prud'hommes). Ces personnels des services
judiciaires contestent la logique selon laquelle l'arrivee de materiel informatique doit entrainer automatiquement
des suppressions d'emplois. Ils revendiquent egalement la mise en conformite avec les normes d'hygiene et de
securite des locaux, souvent insalubres, ou travaillent ces fonctionnaires. Enfin, en ce qui concerne leurs
salaires, ils reclament la revalorisation des carrieres et de la grille indiciaire, ainsi que le rattrapage de la perte
de leur pouvoir d'achat. Le projet de budget semble faire des services judiciaires le secteur le plus defavorise de
la justice avec la suppression d'emplois de categorie C ou D, qui engendre un accroissement du volume des
contentieux et un non-respect des droits contenus dans le statut general de la fonction publique (disponibilite
pour formation, temps partiel, etc). Il lui demande donc quelles sont ses intentions pour remedier a cette
situation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire evoque la suppression de deux cents emplois de fonctionnaires au
budget de la justice pour 1989. Cette diminution d'effectif correspond, apres enquete realisee aupres des
juridictions, pour 120 a 140 emplois a la suppression de la tenue en double des registres d'etat civil et pour
soixante a la reduction des effectifs appliquee a l'ensemble de la fonction publique. Si les applications
informatiques mises en place dans les juridictions n'ont pas toutes repondu aux espoirs que l'on pouvait fonder,
il n'en demeure pas moins que nombre de systemes donnent satisfaction et ont permis de traiter plus aisement
les procedures, tant penales que civiles, dont le volume n'a cesse de croitre ces dix dernieres annees
(informatisation de la chaine penale dans les tribunaux de trois chambres ou moins, implantation de materiels
bureautiques avec logiciels pour la gestion de petits fichiers et l'edition de jugements repetitifs, etc). La baisse
du ratio fonctionnaires-magistrats demontre l'effort de productivite des fonctionnaires des services judiciaires. La
situation dans les greffes, eu egard a la specificite des taches devolues aux greffiers en chef et aux greffiers, du
transfert de certaines taches des magistrats a ces derniers et de l'accroissement des attributions de ces
fonctionnaires rend delicate la gestion de ces corps. Le protocole d'accord signe par le garde des sceaux le 6
janvier 1989 avec l'ensemble des syndicats representatifs des fonctionnaires des cours et tribunaux et des
conseils des prud'hommes prend en compte les efforts accomplis par ces agents et la specificite des taches
incombant aux greffiers en chef et aux greffiers. Il prevoit, en outre, que les agents de categories C et D faisant
fonction de greffier pourront acceder au statut de greffier selon des conditions d'aptitude. Cette procedure sera
mise en place sur trois ans, en concertation avec les organisations syndicales. L'etude du statut specifique des
greffiers et greffiers en chef sera poursuivie dans le cadre des directives fixees par le Premier ministre et le
ministre de la fonction publique dans l'interet d'une modernisation du service public de la justice. En ce qui
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concerne la creation de comites d'hygiene et de securite locaux, le gard des sceaux informe l'honorable
parlemenataire qu'il a donne des instructions pour que les experiences conduites dans certains departements
soient developpees et elargies a l'ensemble du territoire.
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